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Direction départementale des territoires

37-2016-10-13-001

Arrêté fixant la surface minimum d'assujettissement

(SMA) pour le département d'Indre-et-Loire
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ARRÊTÉ
fixant la surface minimum d’assujettissement (SMA) pour le département d’Indre-et-Loire

Le préfet d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime, notamment ses articles L722-5 et suivants,

Vu l’arrêté ministériel du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d’assujettissement nationale paru au Journal Officiel du 23
juillet 2015,

Sur proposition de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole Berry-Touraine du 4 juillet 2016,

A R R Ê T E

Article 1er : la surface minimale d’assujettissement (SMA) en polyculture-élevage est fixée à treize hectares cinquante (13,50
ha) pour le département d’Indre-et-Loire.

Article 2 : la surface minimale d’assujettissement des productions spécialisées est fixée comme suit :

NATURE DE CULTURE Code NAF SMA

Vignes AOC 0121Z 2ha25

Vignes appellation courante 0121Z 3ha375

Vergers (non cadastrés) 0124Z 2ha70

CULTURES LEGUMIERES Code NAF SMA

Asperges 0113Z 2ha70

Plein champ « grandes cultures » 0113Z 13ha50

Plein champ 0113Z 2ha70

CULTURES MARAICHERES Code NAF SMA

Pleine terre 0113Z 0ha70

Sous abri froid 0113Z 0ha40

Sous châssis 0113Z 0ha40

Sous serres chauffées 0113Z 0ha15

Sous petits tunnels 0113Z 0ha40

Sous abri antigel 0113Z 0ha40

CULTURES FLORALES Code NAF SMA

Plein air – plantes en pots 0119Z 0ha70

Plein air – fleurs coupées 0119Z 0ha70

Abri froid – plantes en pots 0119Z 0ha25

Abri froid – fleurs coupées 0119Z 0ha25

Sous serres 0119Z 0ha25

Serres chauffées – antigel – plantes à massifs 0119Z 0ha10

Serres chauffées – antigel – plantes en pots 0119Z 0ha10

Serres chauffées – fleurs coupées 0119Z 0ha10

Serres chauffées – plantes en pots 0119Z 0ha10

Serres chauffées – plantes à massifs 0119Z 0ha10
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Article 3 : la superficie dont un agriculteur est autorisé à poursuivre l’exploitation ou la mise en valeur sans que cela fasse
obstacle  au  service  des  prestations  d’assurance  vieillesse  est  fixée  à  2/5ème (deux  cinquièmes)  de  la  surface  minimale
d’assujettissement, soit cinq hectares quarante (5 ha 40).

Article 4 : le secrétaire général  de la préfecture,  le directeur de la MSA Berry-Touraine, et le directeur départemental  des
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs d’Indre-et-Loire.

Fait à Tours, le 13 octobre 2016
Signé : Louis LE FRANC

PEPINIERES Code NAF SMA

Arboricoles 0130Z 0ha70

Viticoles 0130Z 0ha70

Jeunes plants 0130Z 0ha70

Ornementales 0130Z 1ha70

Jeunes plants sous abri antigel 0130Z 0ha70

Générales – griffes muguet, iris , pivoine 0130Z 1ha70

Plantes vivaces 0130Z 1ha70

Forestières 0130Z 1ha35

AUTRES Code NAF SMA

Tabac 0115Z 1ha70

Fraises 0125Z 1ha50

Petits fruits (framboises, groseilles, mûres) 0125Z 1ha50

Cassis 0125Z 1ha50

Champignons 0113Z 0ha50

Plantes aromatiques et safran 0128Z 0ha71

Semences maraîchères 0113Z

              et florales 0119Z

Cressiculture 0113Z 0ha965

Osier transformé 0129Z 0ha50

Osier non transformé 0129Z 1ha69

Bulbiculture 0130Z 3ha375

2ha70
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Préfecture - SRHM-BRHFAS

37-2016-09-01-020

Décision du 1er octobre 2016 portant délégation de 

 signature
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